
                                                                       

                                                                         

 

                                                

 

LES SALARIES ONT VOTE !!! 

 

                               
 

Suite aux retours des négociations clôturées par la direction, 

La CGT, après consultation des salariés, se positionne NON SIGNATAIRE de l’avenant ! 

Pour ceux qui ont souhaité s’exprimer vous n’acceptez pas (à 90% des votants) ce que 

propose la direction et vous souhaiteriez donc la poursuite des négos ! 

En effet même si nous avons pu avancer sur le sujet « rémunération et jours de repos » des 

nouveaux embauchés le compte n’y est pas !!! 

Et que dire des revendications sur l’horaire variable, des demandes pour les ateliers, ou 

là..….c’est le néant total !!!  

Nous n’étions pourtant pas loin d’un consensus…… 

Mais la réalité reste que safran continue d’exposer fièrement ses chiffres, grâce à ses 

salariés, sans que nous en ayons le juste retour ! 

La CGT elle, a fait son choix, « celui des salariés » et exige la poursuite des négos ! 

« La CGT de Villeurbanne appelle les salariés du site à se mobiliser sur la journée du  

19 Novembre 2024 en se déclarant gréviste pour 1h ou plus sur la période allant de 

7h le 19/11/24 à 5h le 20/11/24 » 



                                                                       

                                                                         

 

NOUS DEMANDONS : 

 

 

Pour le personnel en Horaire Variable :  

Ne plus se faire écrêter les heures / possibilité de les faire rémunérer / de les placer sur le 

CET / augmenter le plafond avant écrêtage  

 

  

Pour tous les ateliers :  

Le retour des 2 jours de présentéisme   

Et pour l’atelier des fours une prime de risque liée à leur évolution dans des milieux dit « à 

fort risque industriel » 

 

Pour les groupes ouverts des ateliers :  

Supprimer les groupes ouverts   

Afin que les nouveaux embauchés des ateliers n’aient plus de perte de salaire lors de la prise 

de congé et qu’ils bénéficient des mêmes primes  

Et afin qu’ils aient droit au même nombre de jours de congés que les autres salariés des 

ateliers embauchés avant 2021  

 

Pour tous les salariés de Villeurbanne  

Doubler la prime de transport 

Prime de 3000€ annuelle pour l’ensemble du personnel  

 

 

 

    !!! LA LUTTE CONTINUE !!! 


